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  Projet de décision présenté par le Président 
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Plan-cadre d’équipement 
 
 

 L’Assemblée générale : 

 a) Décide de reporter l’examen de la question du financement du plan-cadre 
d’équipement à la deuxième partie de la reprise de sa cinquante-huitième session et 
prie le Secrétaire général de mettre à jour la section IV, intitulée « Sources de 
financement, modes de financement et emprunts aux conditions du marché », de son 
rapport sur le plan-cadre d’équipement en date du 28 juin 20001, ainsi que son 
rapport sur l’état des modes de financement possibles du plan-cadre d’équipement2; 

 b) Prie le Secrétaire général de lui présenter au cours de la deuxième partie 
de la reprise de sa cinquante-huitième session tous les rapports en suspens demandés 
dans sa résolution 57/292 du 20 décembre 2002. 
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 1  A/55/117. 
 2  A/58/729. 


